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ARTICLE 14

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 39, substituer aux mots :

« , selon des modalités définies par décret »

les mots et la phrase suivante :

« par voie d’affichage sur les lieux de travail et, éventuellement, par tout autre moyen adapté aux 
conditions d’exercice de l’activité de l’entreprise. Elle est également tenue à la disposition de toute 
personne qui la demande et publiée sur le site internet de l’entreprise lorsqu’il en existe un . »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement garantit la publicité de la synthèse du plan d’action relatif à l’égalité 
professionnelle.


